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La nouvelle voie
La nouvelle voie :
•	� La Saskatchewan compte désormais une population de 1 045 622 

habitants, soit 16 498 personnes de plus que l’année dernière, ce qui 
représente l’augmentation la plus importante en une année depuis 
1953. Il s’agit d’un sommet jamais atteint!

•	� La province compte aujourd’hui 6 300 travailleurs de plus qu’à pareille 
date l’année dernière.

•	� Pour la première fois dans l’histoire de la province, le taux salarial 
s’est hissé au-dessus de la moyenne nationale, avec un taux 
d’augmentation qui se classe au troisième rang au Canada. 

Santé – Les patients d’abord :
•	� Création d’un poste d’ombudsman pour les soins de santé;
•	� Investissement de 200 millions de dollars pour la construction d’un 

nouvel hôpital pour enfants en Saskatchewan;
•	� Embauche de 800 infirmières et infirmiers, ce qui représente un 

dépassement de l’objectif fixé;
•	� Création de 170 places de formation en soins infirmiers, un ajout aux 

130 places déjà créées.
•	� Création d’une agence de recrutement de médecins dans la province.
•	� Ouverture d’un organisme de lutte contre la toxicomanie et création de 

100 places supplémentaires dans la province pour les toxicomanes en 
réadaptation à long terme.

•	� Modèles de financement novateurs élaborés en collaboration avec 
des agences tierces réputées et qui visent à amener des solutions au 
manque de lits de soins de longue durée.

•	� 5 millions de dollars pour le financement d’essais cliniques de 
traitement libérateur de la sclérose en plaques (SEP).

Responsabilité financière :
•	� Réduction de la dette publique de 2,7 milliards de dollars.
•	� Maintien des coûts des services publics, qui demeurent parmi les plus 

bas au Canada.
•	� Respect de la promesse faite aux municipalités de leur octroyer un 

pour cent de la taxe de vente provinciale perçue.

Éducation :
•	� Création de 2 900 places en garderies autorisées d’ici mars 2011, ce 

qui représente une augmentation de 30 %.
•	� Le « Défi scolaire pour des jeunes en santé » permettra de s’assurer 

que les élèves font quotidiennement 30 minutes d’activité physique et 
choisissent des aliments sains.

Tendre la main aux citoyens les plus vulnérables : 
•	� Construction ou rénovation de 161 logements abordables depuis le 

dernier discours du Trône.
•	� Un total de 175 logements destinés aux personnes souffrant de 

déficiences intellectuelles ont été construits ou sont actuellement en 
construction depuis le dernier discours du Trône.

•	� Examen des recommandations formulées par le comité d’experts 
indépendant qui se penche sur le système de protection de l’enfance de 
la Saskatchewan (Child Welfare);

•	� Mise sur pied du nouveau programme « Headstart on a Home » qui vise 
la construction de 1 000 nouvelles maisons à prix abordable au cours 
des cinq prochaines années.



Justice et sécurité publique : 
•	� Investissements dans un nouveau réseau de télécommunications de 

sécurité publique qui permettra aux communautés de demeurer en 
contact lors de situations d’urgence. 

•	� À ce jour, 75 % des 120 nouveaux agents de police promis par le 
gouvernement ont été embauchés. 

•	� La lutte contre le crime organisé et les gangs s’étendra désormais aux 
centres correctionnels pour adultes.

•	� Une nouvelle disposition législative sur la dénonciation sera instaurée 
dans la fonction publique de la Saskatchewan, ce qui se traduira par 
la nomination d’un nouveau Commissaire à la divulgation publique.

•	� Des changements seront proposés afin de réduire les retards dans 
les tribunaux provinciaux, et afin de renforcer la transparence et la 
responsabilisation au chapitre des plaintes qui concernent les juges de 
ces tribunaux.

•	� Une nouvelle législation sur les droits de la personne destinée à simplifier 
le processus de traitement des plaintes et à en améliorer l’efficacité. 

Agriculture :
•	� Plus de 30 millions de dollars seront investis sur dix ans afin de rénover et 

de réparer les infrastructures d’irrigation dans la région du lac Diefenbaker; 
•	� Plan historique de réduction de la taxe foncière pour l’éducation. 

Relations avec les Premières nations et les Métis :
•	� Un engagement à améliorer la réussite scolaire des élèves et étudiants 

métis et des Premières nations. 
•	� Un engagement à créer des programmes de prématernelle destinés aux 

enfants de trois et quatre ans en situation de précarité à l’échelle de la 
province. À ce jour, 75 programmes du genre ont été mis en place et 
3 680 enfants en bénéficient.  

•	� Les partenaires métis et des Premières nations collaborent désormais 
à une nouvelle initiative novatrice qui vise le développement de la forêt 
septentrionale en vertu d’une nouvelle entente de gestion forestière.

Tourisme, parcs, culture et sport : 
•	� Mise en œuvre d’un nouveau programme destiné aux athlètes de haut 

niveau, soit le Programme d’excellence sportive de la Saskatchewan qui 
permet aux athlètes de haut niveau de recevoir jusqu’à 6 000 $ par année 

•	� Début des travaux et des consultations publiques visant à choisir les 
endroits qui deviendront de nouveaux parcs provinciaux. Ces derniers 
viendront s’ajouter aux 1 000 emplacements de camping dotés 
d’électricité promis par le gouvernement.

Énergie renouvelable : 
•	� Une allocation supplémentaire de 9,4 millions de dollars au budget 

ÉnerGuide, malgré la décision du gouvernement fédéral de suspendre 
le programme écoÉNERGIE.

Innovation
•	� Un investissement de 20 millions de dollars sur cinq ans pour la 

création d’un fonds de mise en marché des nouvelles technologies. 
•	� Renforcement de l’appui offert aux étudiants diplômés de la province, 

notamment dans le domaine des nouvelles technologies et des 
télécommunications.

Potasse 
•	� La potasse est une ressource collective qui appartient aux citoyens de 

la Saskatchewan.
•	� Présentation d’une résolution demandant au gouvernement fédéral de 

rejeter l’offre publique d’achat déposée par des intérêts étrangers.


